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Chère Consœur, Cher Confrère, 
 
L’ASV est définitivement enterrée par le Ministère. 
 
Le décret que nous avons tous refusé quand il était à l’état de projet a été promulgué le 
10 octobre sous la seule responsabilité du Ministère qui durant toutes les réunions de 
pseudo négociations a pourtant entendu notre ferme opposition, il est passé outre et 
nous impose la seule réforme qu’il connaisse, celle mise en musique par la loi de 2006. 
Il est resté sourd à nos propositions, il n’a pourtant pas obtenu le cautionnement des 
organisations syndicales,  ni celui du CA de la CARPIMKO qui a rejeté ce projet de décret 
à l’unanimité. L’Etat porte donc seul la responsabilité du délitement du contrat 
conventionnel. 
 
L’avantage social vieillesse n’existe plus en tant que tel,  comment pourrait-on croire en 
sa pérennité ? Alors que ce décret transforme purement et simplement l’ ASV en régime 
de retraite par répartition qui devra s’équilibrer par les cotisations et les prestations 
servies. 
 
Pour la première fois et c’est la conséquence la plus grave, l’on baisse le revenu des 
retraites déjà liquidées et la valeur des points acquis, de plus les jeunes professionnels 
devront cotiser de plus en plus et même si les caisses participent encore au financement  
pour combien de temps vu l’évolution de nos conventions ? 
 
Le résultat c’est votre cotisation multipliée par trois pour une prestation divisée par deux 
à terme !!! 
 
La FFMKR ne renonce cependant pas à défendre votre retraite, ni vos avantages 
conventionnels, mais refuse de cautionner le démantèlement  de ces avantages. 
 
Une étude juridique est en cours pour savoir si la rétro activité de ce décret modifiant à 
la baisse les retraites déjà servies est légale. 
Nous vous tiendrons au courant des suites de cette étude.  
 
Je vous prie de croire, Chère Consœur, Cher Confrère, à l’assurance de mes salutations 
confraternelles. 
 

 
 
Françoise DEVAUD 
Secrétaire Générale chargée du Pôle  
Vie sociale, Retraite, Exercice libéral, UNAPL 
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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DES RELATIONS SOCIALES,
DE LA FAMILLE ET DE LA SOLIDARITÉ

Décret no 2008-1044 du 10 octobre 2008 relatif au régime des prestations complémentaires de
vieillesse prévu à l’article L. 645-1 du code de la sécurité sociale des auxiliaires médicaux
mentionnés à l’article L. 722-1 du code de la sécurité sociale

NOR : MTSS0822820D

Le Premier ministre, 
Sur le rapport du ministre du travail, des relations sociales, de la famille et de la solidarité,
Vu la loi no 2005-1579 du 19 décembre 2005 de financement de la sécurité sociale pour 2006 ;
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 645-1 à L. 645-5 ;
Vu le décret no 75-891 du 23 septembre 1975 rendant obligatoire le régime de prestations supplémentaires de

vieillesse des auxiliaires médicaux conventionnés ;
Vu l’avis de la caisse autonome de retraite et de prévoyance des infirmiers, masseurs-kinésithérapeutes,

pédicures-podologues, orthophonistes et orthoptistes en date du 12 septembre 2008 ;
Vu l’avis de la Caisse nationale d’assurance maladie des travailleurs non salariés en date du

3 septembre 2008 ;
Vu la lettre de saisine de l’Union nationale des caisses d’assurance maladie en date du 25 août 2008,

Décrète :

Art. 1er. − Le montant de la cotisation forfaitaire mentionnée à l’article L. 645-2 du code de la sécurité
sociale est fixé pour les auxiliaires médicaux mentionnés à l’article L. 722-1 du code de la sécurité sociale à :

400 € pour l’exercice 2008 ;
500 € pour l’exercice 2009 ;
500 € pour l’exercice 2010 ;
540 € pour l’exercice 2011.
A compter de l’exercice 2012, le montant de cette cotisation est revalorisé conformément à l’évolution

annuelle moyenne des prix à la consommation hors tabac de l’année précédente.

Le nombre de points attribués en contrepartie de cette cotisation forfaitaire est fixé à :

44 pour l’exercice 2008 ;
26,5 pour l’exercice 2009 ;
24,5 à compter de l’exercice 2010.

Art. 2. − A compter du 1er janvier 2010, la cotisation d’ajustement mentionnée à l’article L. 645-3 du code
de la sécurité sociale est fixée pour les auxiliaires médicaux mentionnés à l’article L. 722-1 du code de la
sécurité sociale à 0,40 % des revenus de l’avant-dernière année définis à l’article L. 645-3 du même code, dans
la limite de cinq fois le plafond annuel prévu à l’article L. 241-3 du code de la sécurité sociale en vigueur au
1er janvier de l’année au titre de laquelle la cotisation est appelée.

Par dérogation aux dispositions du précédent alinéa, la cotisation due par les auxiliaires médicaux
mentionnés à l’article L. 722-1 du code de la sécurité sociale au titre des deux premières années civiles
d’activité est assise sur les mêmes bases forfaitaires que celle due au titre de l’article L. 642-2 du même code.

Art. 3. − Par dérogation aux dispositions du premier alinéa de l’article 2, le taux de la cotisation
d’ajustement mentionnée au même article est fixé à 0,25 % pour l’exercice 2010.

Art. 4. − Le versement de la cotisation annuelle d’ajustement ouvre droit à l’attribution d’un nombre de
points de retraite déterminé comme le rapport entre :

– d’une part, le produit du montant de la cotisation d’ajustement acquittée et du nombre de points acquis au
titre de la cotisation forfaitaire mentionné à l’article 1er ;
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– et, d’autre part, le montant de la cotisation forfaitaire mentionnée à l’article 1er.
Ce nombre est arrondi au dixième supérieur.

Art. 5. − I. – La valeur de service mentionnée au premier alinéa de l’article L. 645-5 du code de la sécurité
sociale est fixée ainsi qu’il suit :

2,60 € pour l’exercice 2008 et le premier semestre de l’exercice 2009 ;
2,54 € pour le second semestre de l’exercice 2009 ;
2,48 € pour l’exercice 2010 ;
2,42 € à compter de l’exercice 2011.
II. − La valeur de service mentionnée au deuxième alinéa de l’article L. 645-5 du code de la sécurité sociale

est fixée ainsi qu’il suit :

1. S’agissant des points liquidés en 2006 et en 2007 :

2,60 € pour l’exercice 2008 et le premier semestre de l’exercice 2009 ;
2,54 € pour le second semestre de l’exercice 2009 ;
2,48 € pour l’exercice 2010 ;
2,42 € à compter de l’exercice 2011.
2. S’agissant des points liquidés à compter du 1er janvier 2008 :

a) S’agissant des points acquis au titre des années 1960 à 1975 :

2,60 € pour l’exercice 2008 et le premier semestre de l’exercice 2009 ;
2,50 € pour le second semestre de l’exercice 2009 ;
2,40 € pour l’exercice 2010 ;
2,30 € à compter de l’exercice 2011.

b) S’agissant des points acquis au titre des années 1976 à 1987 :

2,60 € pour l’exercice 2008 et le premier semestre de l’exercice 2009 ;
2,47 € pour le second semestre de l’exercice 2009 ;
2,33 € pour l’exercice 2010 ;
2,20 € à compter de l’exercice 2011.

c) S’agissant des points acquis au titre des années 1988 à 1997 :

2,60 € pour l’exercice 2008 et le premier semestre de l’exercice 2009 ;
2,37 € pour le second semestre de l’exercice 2009 ;
2,13 € pour l’exercice 2010 ;
1,90 € à compter de l’exercice 2011.

d) S’agissant des points acquis au titre des années 1998 à 2005 :
2,60 € pour l’exercice 2008 et le premier semestre de l’exercice 2009 ;
2,27 € pour le second semestre de l’exercice 2009 ;
1,93 € pour l’exercice 2010 ;
1,60 € à compter de l’exercice 2011.

III. − La valeur de service mentionnée au troisième alinéa de l’article L. 645-5 du code de la sécurité
sociale est fixée ainsi qu’il suit :

2,60 € pour l’exercice 2008 ;
1,20 € pour l’exercice 2009.
A compter de l’exercice 2010, le montant de cette valeur de service est revalorisé conformément à

l’évolution annuelle moyenne des prix à la consommation hors tabac de l’année précédente.

Art. 6. − Le 4o de l’article D. 645-2 du code de la sécurité sociale est abrogé.

Art. 7. − Les articles 2, 3 et 4 du décret du 23 septembre 1975 susvisé sont abrogés.

Art. 8. − Le ministre de l’agriculture et de la pêche, le ministre du travail, des relations sociales, de la
famille et de la solidarité, la ministre de la santé, de la jeunesse, des sports et de la vie associative et le
ministre du budget, des comptes publics et de la fonction publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne,
de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 10 octobre 2008.

FRANÇOIS FILLON

Par le Premier ministre :

Le ministre du travail, des relations sociales,
de la famille et de la solidarité,

XAVIER BERTRAND
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Le ministre de l’agriculture et de la pêche,
MICHEL BARNIER

La ministre de la santé,
de la jeunesse, des sports
et de la vie associative,

ROSELYNE BACHELOT-NARQUIN

Le ministre du budget, des comptes publics
et de la fonction publique,

ERIC WOERTH
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